
Direction Espaces Verts, Propreté, Déchets 

Commission Aménagement de l'Espace Public du 15/03/21

Conseil Municipal du 24/03/21

1 : Adhésion au Conservatoire d'espaces naturels Centre - Val de Loire

Le rapporteur : Mme Liliane MAUCHIEN

Constitué en association loi 1901, le Conservatoire est un outil novateur, partenarial et consensuel de
protection de la nature. Il est avant tout l’émanation d’une volonté citoyenne de transmettre aux
enfants un environnement dans toute sa diversité et sa beauté.

Le Conservatoire mène son action pour la protection des milieux naturels et de la biodiversité en
région Centre-Val de Loire, mais permet également d’échanger au cours de conférences, de réunions
publiques,  d'expositions...,  d’obtenir  des  informations  sur  les  espaces  naturels  préservés,  d’être
informé des  actions de l'association par  le  biais  du programme annuel  d'animations,  du bulletin
d’informations  "Expli-Sites",  de  la  lettre  d'information  mensuelle  du  site  internet  ou  encore  des
rapports d'activités annuels.

En raison des valeurs durables, des actions et du dynamisme portés par cette association et de la
volonté de la ville de Châteauroux de s’inscrire dans une démarche de valorisation de la biodiversité,
elle souhaite adhérer au Conservatoire d’espaces naturels.

La cotisation 2021 s’élève à un montant de 50 € pour la Ville de Châteauroux.

Il  est  proposé au conseil  municipal  d’adhérer  à  cette  association et  d’autoriser  le  Maire  ou  son
représentant à signer tous les documents afférents. 
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Avis de commission(s) à définir : 

Commission Aménagement de l'Espace Public 15 mars 2021

Commission Finances et Affaires Générales
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Commission Aménagement de l'Espace Public du 15/03/21

Conseil Municipal du 24/03/21

2 : Lotissement La Loge - Cession du lot 1

Le rapporteur : Mme Liliane MAUCHIEN

La commune de Châteauroux a réalisé un lotissement de 7 lots. Le permis d’aménager a été délivré le
24 octobre 2018. Les travaux d’aménagement et de viabilité des parcelles sont achevés.

Le prix de cession s’établit à 56€ TTC/m² équivalent au prix de revient de l’opération.

Conformément à la loi, l’avis de France Domaine a été requis.

Madame Louise Watissée a souhaité acquérir un terrain en vue d’y édifier sa maison d’habitation et a
retenu le lot 1 du lotissement, cadastré CN n° 299, d’une surface de 685 m² au prix de 38 360 € TVA
incluse.

Il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver la cession, au profit de Madame Louise Watissée, du lot 1 pour lequel elle a
formulé une demande d’acquisition, dans les conditions définies ci-dessus. Il est ici précisé
que :

o les acquéreurs prennent l’engagement d’habiter à titre personnel et s’interdisent de
louer ou céder leur propriété pendant 7 années à compter de l’acquisition.
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o la  durée  de  l’engagement  de  vendre  pour  la  collectivité  est  limitée  à  5  mois  à
compter  de  la  décision  du  Conseil  municipal  (délai  permettant  à  l’acquéreur
d’engager  des  démarches  auprès  d’organismes  bancaires  et  d’obtenir  les
autorisations  nécessaires  au  titre  de  l’urbanisme).  Au-delà,  l’engagement  de  la
collectivité sera caduc et le terrain sera remis en vente.

- d’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer tout acte à intervenir.

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Aménagement de l'Espace Public 15 mars 2021
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LOT 1

parcelle section CN n°298

S = 685 m²

Distance B.25-B.27 : 31.95

Borne O.G.E.
existante

Nouvelles
bornes O.G.E.

Nouvelle
borne O.G.E.

Nouvelle borne O.G.E.
décalée de 50 cm

Schéma de situation - sans échelle
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DOSSIER

ÉCHELLE :

FICHIER

TRAVAUX

DATE

NATURE

DES

IND

Indice

Date

Modifications VérifiéÉtabli

Approuvé

GÉOMÈTRES-EXPERTS - BUREAU D'ÉTUDES VRD
64 av. d'Occitanie

Cap Sud
36250 SAINT-MAUR

Tél : 02 54 22 01 62 - Fax : 02 54 22 30 86
E-mail : contact36@sogefra.com - www.sogefra.com

SOGEFRA S.A.R.L. au capital de 50 000 Euros - Ordre des Géomètres-Experts n° 20704

Siège social : PARC FARADAY - Bât 4 - 1, Av. Christian Doppler - 77700 SERRIS (Agence Ile de France)

Bureau secondaire :  64 Avenue d'Occitanie - Cap Sud - 36250 SAINT-MAUR (Agence Centre)

D2018-733 0

1/200ème

01/04/2019

DÉPARTEMENT DE L'INDRE

COMMUNE DE CHÂTEAUROUX

Lotissement communal "La Loge"

Rue de la Loge

Parcelle cadastrée section CN n°298

PLAN DE VENTE DU LOT N°1

0 01/04/2019

ÉDITION DU DOCUMENT

GD LC FM

D2018-733_PLAN-DE-VENTE-IND0.dwg

Tabouret de raccordement

Canalisation PVC

Regard de visite

Eaux usées

Eaux pluviales

Canalisation

Eau potable Electricité - Eclairage

Téléphone

Fourreau

Coffret

Câble électrique

Chambre L2T

LEGENDE RESEAUX

Canalisation PVC

Boîte de branchement

Candélabre

Regard de raccordement

Fourreau éclairage

Grille avaloir

Gaz

Canalisation gaz

Coffret Gaz

Regard de visite

Boîte de branchement

NOTA : Plan de lot conforme au Permis

d'Aménager n°2018-2763-46C12 validé

en date du 24/10/2018.



 

Hôtel de ville - CS 80509 - 36012 Châteauroux cedex – Tél. : 02 54 08 33 00 – Fax : 02 54 07 03 11
www.chateauroux-metropole.fr

DGA Aménagement et Equipements Publics
Direction Aménagement, Urbanisme et Habitat
Service Affaires immobilières et foncières
Contact : Geneviève Robrolle-Beyris
Tél. : 02 54 08 33 82
Courriel : genevieve.robrolle-beyris@chateauroux-metropole.fr
Nos réf : 2021-0195

Madame Louise Watissée
35 rue de Strasbourg
36000 Châteauroux

Objet : réservation du Lot 1
Lettre recommandée avec AR
1A169125 3513 4

Madame, 

La présente fait suite à votre courrier du 13 janvier. Vous me faites part de votre souhait de réserver le 
lot n° 1 du lotissement communal « La Loge ». Je vous en remercie.

J’ai le plaisir de vous informer que je peux présenter votre demande au Conseil municipal de sa 
prochaine séance.

La transaction aura lieu aux conditions suivantes : 

- prix 56 €/m² TVA incluse,

- durée de la validité de l’engagement de la collectivité 5 mois à compter de sa décision.
Au-delà le terrain sera remis en vente. Ce délai vous permettra d’obtenir le permis de construire ainsi 
que les financements nécessaires à la construction.

Je vous saurai gré de bien vouloir me confirmer votre accord sur ces bases afin que je complète votre 
dossier.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

http://www.chateauroux-metropole.fr/


DGA Cohésion Sociale 

Commission Aménagement de l'Espace Public du 15/03/21

Conseil Municipal du 24/03/21

3 : Mise à jour de la zone de contamination par les termites.

Le rapporteur : Mme Liliane MAUCHIEN

La  Ville  de  Châteauroux  dispose  d’un  Arrété  prefectoral  (2003-E-47  du  13  01  2003)  relatif  à  la
présence de termites sur le territoire de sa commune. Par conséquent un état parasitaire doit être
établi avant l'acquisition d'immeuble bâti ou non bâti sur l’ensemble du territoire de Chateauroux.

Sur proposition de la Direction Départementale des Territoires, une étude pour mise a jour a été
réalisée.

Elle invite a revoir le périmètre de l’arrêté prefectoral et le reduire à une zone dite « élargie » qui
englobe la  zone de la  vieille  prison et  son périmètre  proche.  Cet  aménagement  permettrait  de
maintenir sous surveillance le secteur où les termites ont été identifiés pour la dernière fois tout en
permettant aux administrés, situés en dehors de cette zone, de ne pas être soumis à la réalisation
d’un état parasitaire lors de vente ou de constructions d'immeubles.

Il est proposé au conseil municipal d’autoriser le Maire ou son représentant à demander la réduction
de la zone d’emprise de l’arrêté prefectoral relatif à « la présence de termites sur le territoire de sa
commune »,  suivant la zone dite «élargie » ainsi que proposé dans le document présenté en annexe
de la présente délibération.
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Avis de commission(s) à définir : 

Commission Aménagement de l'Espace Public 15 mars 2021
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Hôtel de ville - CS 80509 - 36012 Châteauroux cedex – Tél. : 02 54 08 33 00 – Fax : 02 54 07 03 11 

 www.chateauroux-metropole.fr 
 

 

DGA Cohésion sociale 

Service Hygiène et Santé publique 

Référent : Philippe Simonet 

Conseil municipal 
du 18 mars 2021 

Mise à jour de la zone de contamination par les termites. 
 
Historique: 
La commune de Châteauroux a été déclarée infestée par les termites par arrêté préfectoral n° 
2003-E-47 en date du 13 janvier 2003 suite à la délibération du conseil municipal du 19 décembre 
2002. 
Il avait été choisi de considérer l’ensemble de la commune comme potentiellement infestée dans 
le but de connaitre l’étendue de l’infestation grâce au diagnostic imposer par la règlementation 
dans le cadre de toute transaction immobilière suite a la mise en place d’un Arrêté Préfectoral. 
 
Etat des lieux: 
Aucune déclaration n’a été faite entre 2003 et 2018. 
Une seule déclaration en 2019 dans le quartier de la préfecture, cette déclaration ayant par ailleurs 
été suivi d’un traitement adapté. 
 
Contexte :  
En Novembre 2020, après une étude sur la commune de saint Maur, les services de la DDT propose 
une révision de l’arrêté préfectoral pour les communes de Châteauroux et Tournon Saint Martin. 
Cette étude a pour but de mieux cibler les zones de risques et de réduire les périmètres rendant 
obligatoire la réalisation d’un diagnostic. 
 
Résultats : 
L’analyse permet de montrer que seule la zone à proximité de la préfecture est susceptible de 
présenter un risque. L’expansion des termites est limitée par des obstacles naturels ou artificiels 
tels que la rivière Indre ou les voies routières larges. 
Après étude des propositions de la DDT vous trouverez ci-joint la zone retenue comme contaminée 
par les termites ou susceptible de l’être et que nous vous demandons de valider. 

 

http://www.chateauroux-metropole.fr/
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Commission Aménagement de l'Espace Public du 15/03/21

Conseil Municipal du 24/03/21

4 : Redénomination boulevard de la Valla Prolongé en avenue Valéry Giscard d'Estaing 

Le rapporteur : Mme Liliane MAUCHIEN

Valéry Giscard d’Estaing, né le 2 février 1926, Président de la République Française de 1974 à 1981,
est décédé le 2 décembre dernier.

Afin d’honorer sa mémoire, il est proposé au Conseil municipal :
- De  renommer  le  boulevard  de  la  Valla  Prolongé  :  Avenue  Valéry  Giscard  d’Estaing

(conformément au plan annexé à la présente délibération).

Avis de commission(s) à définir : 

Commission Aménagement de l'Espace Public 15 mars 2021
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